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Championnats Individuels
Dames et Hommes

ART. 1 – Organisation
A - Les Championnats se d�roulent en deux phases :

 Phase r�gionale : 29 et 30 mars 2008
 Phase nationale : 26 et 27 avril 2008

B - La phase r�gionale, qualificative pour la phase nationale, se d�roule dans la r�gion 
administrative concern�e si au moins 40 joueurs (femmes et hommes de toutes 
cat�gories confondues) sont inscrits; sinon, dans sa r�gion sportive ou dans une autre 
r�gion administrative ou sportive de son interr�gion (sauf la Martinique, la R�union, la 
Guyane et la Nouvelle-Cal�donie).
En cas de rattachement, c'est la r�gion administrative ou sportive totalisant le plus 
grand nombre de participants qui organise la comp�tition.

C - Dans chaque phase, que ce soit pour la qualification � la finale ou pour la qualification 
� la phase suivante, les �galit�s dans les classements seront d�partag�es par la 
meilleure derni�re ligne, ou l’avant-derni�re en cas de nouvelle �galit�, et ainsi de 
suite… Attention, cette r�gle n’intervient ni pour l’attribution des titres et m�dailles, ni 
pour le classement final de la comp�tition : dans ces cas l�, on continue � appliquer la 
notion d’ex aequo.

ART. 2 – Les joueurs(euses)
A - Les Championnats sont ouverts � tous(tes) les licenci�s(�es) F.F.B.S.Q. en r�gle avec 

la F�d�ration et de nationalit� fran�aise.
B - Les joueurs(euses) �trangers(�res) licenci�s(�es) � la F.F.B.S.Q sont autoris�s(�es) � 

participer � la phase r�gionale sans pouvoir pr�tendre � une qualification pour la phase 
nationale.

C - Ces Championnats se disputent en cat�gories :
 Dames : 3 cat�gories : Elite : 175 de moyenne et plus

Excellence : De 160 � 174 de moyenne (cf. ART 4 D, E )
Honneur : Inf�rieure � 160 (cf. ART 4 B)

 Hommes : 3 cat�gories : Elite : 190 de moyenne et plus
Excellence : De 175 � 189 (cf. ART 4 D, E)
Honneur : Inf�rieure � 175 (cf. ART 4 B)

ART. 3 – Titres d�cern�s
A l'issue de la phase nationale, la F.F.B.S.Q. d�cerne le titre de Champion(ne) de 
France dans la cat�gorie Elite et les titres de Champion(ne) National(le) Excellence et 
Champion(ne) National(le) Honneur.
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ART. 4 – Moyenne
A - Le listing de r�f�rence est celui de Janvier 2008
B - Les joueurs (ou joueuses) 1�re ann�e de licence n’ayant pas de moyenne au listing de 

r�f�rence, ou absents de ce listing, �voluent en cat�gorie Honneur.
C - La moyenne est lue dans la colonne "Moy" de ce listing.
D - Un joueur (ou une joueuse) non 1�re ann�e, ayant un "S" dans cette colonne est 

surclass�(�e) en cat�gorie Excellence.
E - Un joueur (ou une joueuse) non 1�re ann�e et ne figurant pas sur ce listing est 

surclass�(�e) en cat�gorie Excellence.
F - Tout joueur (ou joueuse) class�(�e) en cat�gorie Honneur a la possibilit� de disputer 

ces championnats dans la cat�gorie Excellence. Ce choix est fait une fois pour toutes 
lors de l'inscription � la phase r�gionale. Le surclassement en cat�gorie Elite est 
interdit chez les Dames et chez les Hommes.

ART. 5 – Phase R�gionale
A - Chaque participant dispute 2 s�ries de 4 lignes avec changement de pistes � la fin de la 

premi�re s�rie.
B - A l'issue des 8 lignes qualificatives, 30% (minimum 6 joueurs(euses) dans chaque 

cat�gorie) disputent 6 lignes suppl�mentaires en 2 s�ries de 3 lignes avec changement 
de pistes � l'issue de 3 parties; ce nombre ne peut pas, en outre, �tre inf�rieur � 150% 
du nombre de qualifi�s(�es) pour la finale nationale.

C - Dans chaque cat�gorie, le titre de Champion(ne) R�gional(e) est attribu� sur le total 
des 14 lignes, sous r�serve de la participation d'au moins 3 joueurs(euses).

D - Pour des raisons d'organisation, le responsable r�gional peut arrondir � un chiffre 
inf�rieur le nombre de qualifi�s.
Exemple : si 30% correspondent � 14 finalistes et que les Championnats se d�roulent 
sur un centre de 12 pistes, il a la possibilit� de ne faire jouer que 12 finalistes.

E - Dans le cas o� la phase r�gionale ne se d�roule pas dans la r�gion, le titre de 
Champion(ne) R�gional(e) (r�gion administrative) est d�cern� selon les m�mes r�gles 
(3 joueurs minimum par cat�gorie).

F - Le Comit� R�gional d�cide des lieux et en accord avec le(s) centre(s) choisi(s) �tablit 
les horaires. Il fixe les dates limites d'inscriptions.

G - Engagement : 12 € par joueur(euse). Les parties sont r�gl�es en plus � un tarif qui ne 
saurait exc�der le tarif maximum en vigueur (2,90€ l’unit�).

H - Le nombre de qualifi�s(�es) par r�gion et par cat�gorie, pour la phase nationale, est 
fonction du nombre d'engag�s(�es). Il est communiqu� par le C.T.S. Bowling, 8 jours 
avant la phase r�gionale, avec un minimum d'un(e) qualifi�(e) par r�gion administrative 
(ou sportive, en cas de regroupement).
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ART. 6 – Phase Nationale
A - Lieux :

 Dames et Hommes: Cat�gorie Elite � Lomme
Cat�gorie Excellence � Orléans
Cat�gorie Honneur � Vandoeuvre

B - Déroulement Elite
 Qualification : Chaque participant(e) dispute 2 s�ries non cons�cutives de 6 lignes

avec d�calage de pistes toutes les 2 parties (en fontion du nombre de pistes 
utilis�es).

 Finale : 1/3 des participant(e)s disputent 2 s�ries non cons�cutives de 4 lignes. avec 
d�calage de pistes toutes les 2 parties (en fontion du nombre de pistes utilis�es).

 Les conditions de jeu et le d�roulement pr�cis de la finale seront fix�s avec la DTN 
en fonction des exigences des comp�titions internationales.

C - Déroulement Excellence et Honneur
 Qualification : Chaque participant(e) dispute 2 s�ries cons�cutives de 4 lignes.
 Demi-finale : 2/3 des participants(tes) disputent 2 s�ries cons�cutives de 3 lignes.
 Finale : 50% des demi-finalistes disputent 2 s�ries cons�cutives de 3 lignes.

D - Titres décernés et représentation internationale
Les titres pr�vus � l’article 3 sont d�cern�s dans chaque cat�gorie � l'issue des 20 
lignes.
Les deux Champions de France (1 homme et 1 femme) repr�sentent la France � la 
prochaine Coupe d'Europe Individuelle.

E - Engagements
Les frais de parties sont pris en charge par le Comit� Technique et Sportif.
Aucune indemnit� de d�placement n'est vers�e.

F - Forfait, repêchage, modifications
Forfait :

Pour la phase nationale, les joueurs(euses) qui d�clarent forfait sont tenus(es) de le 
faire savoir au C.T.S. Bowling avant le 18 avril 2007.

Rep�chage :
Le C.T.S. Bowling se r�serve le droit de requalifier des joueurs(euses) dans l'ordre 
du classement de la phase r�gionale, pour combler d'�ventuels forfaits.

Modifications :
Des modifications peuvent �tre apport�es au nombre de qualifi�s(es) en fonction du 
nombre de pistes des centres choisis.



Championnats Individuels D et H 4/4 14/01/2008

ART. 7
Tous les r�glements g�n�raux de la F.F.B.S.Q. sont applicables � ces Championnats de 
France.

ART. 8
Le C.T.S. Bowling se r�serve le droit d’apporter toute modification n�cessaire au bon 
d�roulement de la comp�tition.


